
 

  

 
 

               Le Tweet du Pape François  
« Souvent, nous faisons le minimum indispensable, alors que Jésus nous invite 
à faire le maximum possible. Combien de fois nous contentons-nous des 
devoirs — les préceptes et quelques prières — alors que Dieu, qui nous 
donne la vie, nous demande des élans de vie ! ». 27 octobre 2021                                                                                                                                        

 

 
Évangile de Jésus-Christ selon saint Marc 12,28b-34. 

 
En ce temps-là, un scribe s’avança pour demander à Jésus : « Quel est le premier de 
tous les commandements ? » Jésus lui fit cette réponse : « Voici le premier : ‘Écoute, 
Israël : le Seigneur notre Dieu est l’unique Seigneur. Tu aimeras le Seigneur ton Dieu 
de tout ton cœur, de toute ton âme, de tout ton esprit et de toute ta force.’ Et voici 
le second : ‘Tu aimeras ton prochain comme toi-même.’ Il n’y a pas de 
commandement plus grand que ceux-là. » Le scribe reprit : « Fort bien, Maître, tu as 
dit vrai : Dieu est l’Unique et il n’y en a pas d’autre que lui. L’aimer de tout son cœur, 
de toute son intelligence, de toute sa force, et aimer son prochain comme soi-même, 
vaut mieux que toute offrande d’holocaustes et de sacrifices. » Jésus, voyant qu’il avait 
fait une remarque judicieuse, lui dit : « Tu n’es pas loin du royaume de Dieu. » Et 
personne n’osait plus l’interroger. 
 

 

Dates importantes  
Dimanche 

28 
novembre 

              Grand Repas de la fête de saint Saturnin 

Dimanche  
5 

décembre 
Fête de saint Saturnin – Inauguration de la crèche provençale  

                 Paroisse de Saint Saturnin-lès-Avignon 
   Église Notre Dame de l’Assomption  

     
                      Presbytère adresse :  
               54, rue de l’ancienne fontaine 
               84450 Saint Saturnin-lès-Avignon 
               Email - paroissesaintsaturnin@gmail.com   

                                               Facebook - Paroisse Saint Saturnin les Avignon 
 

                Curé : Père Thomas KHUONG  
                Tel. 04 90 32 40 44 – portable : 06 38 38 66 22  



 
Comment devient-on un Bienheureux ou un Saint ? 

Trois voix sont requises pour une béatification : celle du peuple chrétien par la réputation 
de sainteté ; celle de l’Eglise (le Pape, avec l’aide de la Congrégation pour les cause des 
Saints) par la déclaration de l’héroïcité des vertus (héroïcitésignifie un don de soi total 
et durable dans l’amour) ou du martyredu Serviteur ou de la Servante de Dieu, qui est 
alors appelé Vénérable ; la voix de Dieu par un miracle survenu en lien avec la prière 
par l’intercession du Serviteur de Dieu. 
La béatification d’un martyr ne requiert pas de miracle car le martyre témoigne déjà 
d’une aide spéciale reçue de Dieu. 
Un délai de cinq ans après la mort de la personne concernée est requis, pour ne pas 
confondre la réputation de sainteté avec un enthousiasme populaire passager. Mais le 
Pape peut en dispenser, comme ce fut le cas récemment pour Mère Teresa de Calcutta 
et pour Jean-Paul II. 
 
Au terme d’une enquête rigoureuse, sous la responsabilité d’un évêque diocésain et le 
contrôle d’un promoteur de justice, les témoignages et documents recueillis, favorables 
ou non, sont déposés à la Congrégation pour les causes des Saints, à Rome. Là se déroule 
un procès contradictoire : un rapporteur est chargé du dossier ; le postulateur promeut 
la demande ; le promoteur de la foi apporte les arguments contraires. Des historiens et 
des théologiens interviennent. Les cardinaux et évêques de la Congrégation donnent 
leur avis sur l’héroïcité des vertus ou le martyre. Leur avis favorable est transmis au Pape, 
à qui il revient de déclarer l’héroïcité des vertus. 
Le procès sur le miracle – un fait prodigieux (souvent une guérison physique) inexplicable 
dans l’état actuel de la science et en lien avec la prière par l’intercession du Serviteur de 
Dieu – après une enquête diocésaine menée avec la participation d’experts, fait 
intervenir, à la Congrégation romaine, experts, théologiens et promoteur de la foi. Si 
les cardinaux et évêques sont favorables, le dossier aboutit sur la table du Pape qui, seul, 
reconnait le miracle et décide de la béatification. 
La canonisation peut être décidée par le Pape après la reconnaissance d’un autre miracle 
attribué au Bienheureux et survenu depuis la béatification. Le Pape peut aussi décider de 
dispenser de ce miracle, en considération d’autres circonstances suffisamment parlantes, 
comme ce fut le cas du Pape François pour la canonisation du Pape Jean XXIII. 
Il arrive aussi que le Pape inscrive au Calendrier des Saints un Saint faisant déjà l’objet 
d’un culte légitime très ancien, par la confirmation de ce culte appelée parfois 
canonisation équipollente. Ainsi pour sainte Hildegarde de Bingen (1098-1179), 
canonisée par le Pape Benoît XVI, le 7 octobre 2012, en même temps qu’il donnait à 
cette femme de génie le titre de Docteur de l’Église. 

Père Luc-Marie Lalanne 



 

 

   27ème Fête 
 

 
 
 
 
 
 
 

Dimanche 28 novembre 2021 

                         - A 12h00 à la Pastourelle 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

                - A 16h00 

Grand Loto 
Smartphone -  Lot chocolat -  Parfums –  

2 Repas restaurant 

Dimanche 5 décembre à 10h30 

Messe de la Saint Saturnin 

 

Inscription repas avant le 26 novembre au tabac-journaux ou 
auprès de Mme Annie Bourget   

Prix du repas 26 euros adulte et 5 euros enfant 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

                           Mariage  
Samedi  

6  
novembre 

        Caroline LANGLOIS et Thomas ROUSSEAU 

                          Baptême 
Samedi  

21 
novembre 

                           Gino CALVINO 



 

 

Offices de la semaine 
31ème Semaine de Temps Ordinaire 

 

 
Dimanche  

31 
Octobre 

31ème semaine du Temps Ordinaire 

10h 30 Messe à l’Église de Saint Saturnin lès Avignon  

Intention : + M. COCIVERA Sébastien,+ Alexine VELLA, 
+Anna Tho, + Emile Kha, + Antoine CHONANG 

Lundi  
1 

Nov 

Solennité de la Toussaint  
10h 30 : Messe à l’Église de Saint Saturnin-lès-Avignon  
Intention : + Philippe BRUYERE 
16h 00 : Bénédiction des tombes au cimetière de Saint 
Saturnin-lès-Avignon  

Mardi  
2 

Nov 

Commémoration des défunts 
9h 00 Messe à l’Église de Saint Saturnin lès Avignon  
Intention : + Mme. BACULARD Marcelle, + tous les 
défunts de la paroisse 

Mercredi  
3 

Nov 

Saint Hubert  
9h 00 Messe à l’Église de Saint Saturnin lès Avignon 
Intention : + défunts 

Jeudi  
4 

Nov 

Saint Charles Borromée  
9h 00 Messe à l’Église de Saint Saturnin lès Avignon 
Intention : + défunts 
9h 30 – 10h 00 Adoration Eucharistique 

Vendredi  
5 

Nov 

Férie : 

Messe à la maison de retraite « L’OUSTAU » 

Intention :  Pour les malades et personnes isolées 

Samedi  
6 

Nov 

Férie :  

9h00 Messe au centre pénitentiaire au Pontet 

Intention : pour les prisonniers et leurs familles 

Dimanche  
7 

Novembre 

32ème semaine du Temps Ordinaire 

10h 30 Messe à l’Église de Saint Saturnin lès Avignon    

Intention : + Stéphane LAMI et Jean FOURNILLE 


